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Si Nous attirons votre attention sur ce fait regrettable, ce n’est point 

pour Nous en plaindre. Non. Nous savons que l’aumône et toute bonne œ,uvre 
volontaire doit se faire librement et avec gaieté, comme l’enseigne l’Apôtre : 
*' Unusqnisqne prout destinavit in corde euo, non ex tristitid, atU ex necessitate : hi- 
larttn enim datorem düigit De ns : " “ Que chacun donne ce qu’il aura résolu en 
lui-même de donner, non avec tristesse, ni oomme par force : car Dieu aime celui 
qui donne avec joie.” 2 Cor. 9. 7. Mais nous croyons que c’est l’occasion de vous 
rappeler cette grande vérité, que les bonnes œuvres assurent l’avenir des familles 
et des sociétés. “ Junior/ni etenim senui : et non vidijastum derelict am, nec semen 
qua qnœrens panem. Totd die miseretar et commodat et semen illias in benedictioue 
erit." “ J’ai été jeune, et maintenant je suis devenu vieux ; mais je n’ai point 
encore vu que le juste ait été abandonné, ni que sa race ait été obligée de de
mander son pain. Il passe (ce Juste) tout le jour à faire la Charité et à prêter -, 
et cependant sa race sera après lui comblée de bénédictions. ” Ps. 36. V. 25. 26.

Voilà, N. T. C. F., comment le saint roi prophète nous montre le juste 
continuellement occupé à faire des bonnes œuvres, sans jamais s’appauvrir, atti
rant, au contraire, par là, sur ses descendants, des bénédictions abondantes et 
éloignant de leurs maisons la pauvreté.

Non, ce qui appauvrit un peuple, ce qui le met dans la misère, ce n’est 
pas le bpn usage des biens que Dieu lui donne, mais c’est l’abus de 
ces biens ; c’est là ce qui engage souvent le Seigneur à les retirer, et à frapper 
de stérilité les travaux de ceux qui se rendent coupables.

Mais, N. T. C. F., c’est avec bonheur que Nous pouvons rendre témoi
gnage au diocèse des Trois-Rivières, que dans son ensemble, il a toujours bien 
compris cette vérité, et s’est fait honneur par son zèle pour les bonnes œuvres.

Aussi est-ce avec une entière confiance que Nous venons de nouveau, après 
ces six années, vous parler de l’œuvre qui doit vous être la plus chère/ et que 
vous avez le plus d’intérêt à encourager, la fondation et le soutien de l’iustitu-


